
Arrondissement de Philippeville

Maison de l’urbanisme

Mardi 24 septeMbre 2019
de 12h00 à 16h30

hôtel de ville de couvin
salle du conseil

« La pLace du véLo  

au quotidien dans  

La stratégie de mobiLité 

en miLieu ruraL  »

INVITATION

Adresse du jour : 
salle du conseil  
hôtel de ville de couvin
Grand place
5660 - couvin

Organisation :
Maison de l’urbanisme  
de l’arrondissement de philippeville asbl
rue d’avignon 1
5670 nismes
tél : 060 39 17 92
events@muap.be
www.muap.be
       / Maison de l’urbanisme de l’arrondissement de philippeville
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ReNcONTRe-débAT AuTOuR de  
La nouveLLe stratégie régionaLe de mobiLité  
et de La pLace que Le véLo au quotidien 
pourrait y prendre en miLieu ruraL,  
au-deLà des Loisirs et du tourisme.
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INScRIPTIONS ObLIGATOIReS (bulletin ci-joint ou via www.muap.be)
Participation et lunch gratuits 
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•	 philippe lorent  
Directeur - SPW Mobilité et Infrastructures - Direction de la Planification de la Mobilité 

la Vision FAST 2030, vision de la mobilité wallonne à l’horizon 2030 et la Stratégie Régionale de Mobilité

•	 Frédéric razée (sous réserve)  
Expert vélo au Cabinet du Ministre wallon de la Mobilité et des Travaux Publics – Président de la Task Force Vélo 

le Schéma Directeur Cyclable pour la Wallonie et la Task Force Vélo wallonne

•	 François leruth 
Responsable du réseau RAVeL - SPW Mobilité et Infrastructures - Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des aménagements de voiries 
le RAVeL et les infrastructures connexes en entre-sambre-et-Meuse :  
état des lieux et perspectives.

•	 Frédéric baland 
Coordinateur Atelier Vélo - Mobilesem 

le vélo au quotidien : retour d’expériences et l’atelier vélo Mobilesem à chimay

•	 Michaël horevoets 
Responsable - Locale GRACq Sud ESEM 

Mise en place d’une nouvelle locale des cyclistes aux quotidiens dans le sud de l’entre-sambre-et-Meuse – intentions et actions
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te

rv
en

an
ts

lors d’un trajet effectué en voiture en milieu rural, le conducteur 
est seul à bord 4 fois sur 5, et dans 50% des cas, il parcourt moins 
de 5 km, c’est-à-dire une distance idéale à faire à vélo, surtout si le 
parcours est agréable, bien aménagé et, surtout, sécurisé.
le Gouvernement Wallon a adopté depuis peu (mai 2019) une 
nouvelle stratégie régionale de Mobilité afin de mettre en œuvre 
la vision Fast 2030, la vision de la mobilité wallonne à l’horizon 
2030.

venez découvrir la place que le vélo en milieu rural pourrait prendre 
au quotidien (au-delà des loisirs et du tourisme) et débattre de la 
question avec nos orateurs invités. 

en Wallonie, plus de 80 % des déplacements quotidiens 
en milieu rural s’effectuent en voiture automobile (mobilité 
individuelle passive).

les dernières projections du bureau fédéral du plan (février 
2019) prévoient, à politique constante, que la mobilité globale 
des personnes et des marchandises va continuer de progresser 
à l’horizon 2040 (entre 11 et 19%). avec, comme corollaire, 
un élargissement de la congestion automobile au cœur des 
plus petites villes, une augmentation des gaz à effets de serre 
(nourrissant le changement climatique) et une progression 
soutenue de la dispersion de l’habitat (banalisation et 
dégradation des paysages, artificialisation des terres, surcoûts 
collectifs aux raccordements et services, ...  ).


